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Coefficient	:	Non	précisé

Correction	des	documents	techniques

Dans	 ce	 dossier	 technique,	 le	 candidat	 doit	 analyser	 et	 comprendre	 les	 différentes	 pièces	 écrites	 et

graphiques	 fournies	 concernant	 la	 construction	 de	 la	 déviation	 de	 la	 RD	 771	 à	 Treffieux.	 Cette	 épreuve

permet	d'évaluer	les	compétences	techniques	dans	la	compréhension	des	exigences	de	la	consultation	et	la

préparation	des	travaux.

Analyse	des	documents

Extraits	du	règlement	de	consultation	(DT2)

Ce	document	présente	les	détails	essentiels	sur	la	consultation	des	entreprises.	Il	est	crucial	de	savoir	que	:

Le	maître	d’œuvre	est	le	Chef	du	Service	travaux	Nº	1.

Les	exigences	concernant	la	participation	des	entreprises	et	les	critères	de	sélection	des

candidatures.

Les	travaux	à	réaliser	incluent	terrassements,	assainissement,	chaussées	et	ouvrages	d'art.

Acte	d’engagement	(DT3)

L'acte	d'engagement	formalise	l'accord	entre	le	maître	d'ouvrage	et	l'entreprise.	Les	éléments	importants	à

retenir	incluent	:

Le	délai	d'exécution	est	fixé	à	12	mois.

Les	coordonnées	du	maître	d'ouvrage,	ainsi	que	les	modalités	de	communication.

Ces	informations	sont	cruciales	pour	une	bonne	planification	et	organisation	des	travaux.

Plans	des	travaux	(DT4	et	DT5)

Les	plans	fournis	montrent	la	disposition	géographique	des	travaux.	L'absence	d'échelle	définie	nécessite	une

attention	 particulière	 pour	 interpréter	 les	 dimensions	 et	 l'implantation	 des	 ouvrages	 (boviduc,	 giratoires,

etc.).

Il	 est	 également	 essentiel	 d’identifier	 clairement	 les	 zones	 d’intervention	 pour	 éviter	 des	 erreurs

opérationnelles.

Plan	d’assainissement	(DT6)

Le	 plan	 d'assainissement	 donne	 un	 aperçu	 des	 infrastructures	 de	 drainage	 nécessaires	 au	 bon

fonctionnement	 de	 l'ouvrage.	 Les	 candidat(e)s	 doivent	 être	 capables	 d'interpréter	 les	 divers	 éléments	 tels

que	:

Les	fossés	à	créer	pour	le	drainage	des	eaux.



Les	matériaux	à	utiliser	en	fonction	des	normes	techniques.

Profils	en	long	et	en	travers	(DT7	à	DT10)

Les	 profils	 en	 long	 et	 en	 travers	 des	 différents	 axes	 de	 la	 RD	 771	 sont	 essentiels	 pour	 comprendre	 les

variations	de	hauteur	et	les	caractéristiques	des	profils	de	chaussée.	Voici	les	points	clés	à	identifier	:

Compréhension	des	pentes	nécessaires	pour	un	bon	drainage.

Identification	des	zones	nécessitant	des	remblais	ou	des	déblais.

BIM	:	Plate-forme	Boviduc	et	Base	vie	(DT12,	DT13)

Ces	documents	fournissent	des	informations	au	sujet	de	la	modélisation	de	l'information	du	bâtiment	(BIM),

ce	qui	aide	à	visualiser	le	chantier.	Les	candidats	doivent	se	familiariser	avec	l'utilisation	d'outils	BIM	pour	la

planification	3D	et	la	gestion	des	ressources.

Extraits	du	CCTP	(DT14)

Le	CCTP	détaille	les	exigences	techniques	pour	le	chantier	:

Les	matériaux	à	utiliser,	notamment	pour	les	tuyaux	en	béton	et	PVC.

Les	normes	à	respecter	pour	chaque	étape	des	travaux.

Correctif	des	points	typiques

En	étudiant	ce	dossier	technique,	les	candidats	doivent	veiller	à	:

Bien	analyser	chaque	document	et	extraire	les	données	pertinentes.

Interpréter	correctement	les	plans,	en	accordant	une	attention	spéciale	à	la	précision	des	mesures	et

des	dimensions.

Maîtriser	les	normes	technologiques	mentionnées	pour	s'assurer	de	la	conformité	des	travaux.

Méthodologie	et	conseils

Gestion	du	temps	:	Planifiez	votre	analyse	de	manière	à	ne	pas	dépasser	20	minutes	par

document,	cela	vous	permettra	d’avoir	le	temps	pour	l’ensemble	des	sujets.

Lecture	attentive	:	Prenez	note	des	mots-clés	et	des	chiffres	importants	lors	de	votre	première

lecture.

Identification	des	responsabilités	:	comprenez	qui	est	responsable	de	quoi	(maître	d’œuvre,

maître	d’ouvrage…)	dans	le	cadre	des	projets	pour	éviter	des	erreurs	dans	la	planification.

Références	aux	normes	:	Soyez	capable	de	les	citer	ou	de	les	appliquer	parce	qu'elles	sont

souvent	des	critères	d'évaluation	dans	les	réponses	techniques.

Clarté	de	la	présentation	:	Lors	de	la	rédaction	de	vos	réponses,	soyez	précis	et	concis	pour

montrer	votre	compréhension	des	documents.

En	résumé,	ce	dossier	technique	est	un	outil	essentiel	pour	garantir	le	succès	des	projets	de	travaux	publics.

Son	étude	minutieuse	est	 indispensable	pour	une	réalisation	conforme	aux	attentes	du	maître	d'ouvrage	et

aux	exigences	normatives.
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